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—TRIOMPHE DE LA DOULEUR.

La douleur ‘ (g 
disparaît (
devant le 43
Liniment Minard
Si vous avez mal à ‘ wy 
la tête, frictionnez-vous le 
front au Minard coupé d’eau. 
Pour le mal de dents, lotion- 
nez le visage au Minard et 
mettez, dans la cavité, un peu 
d’ouate saturée de Minard.

;9e la douzaine 
Ile la douzaine 
52c a douzaine 
Mc la domaine

$1.8Ole gallon 
1$1.65le gallon 
.$1.50le gallon 
1$1.35le gallon
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à 1412e la livre 
à 13)4clalivre

D par 90 livres 
0 “ 90 livres 
0 " 90 livres 
0 “ 90 livres

EURS 
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Soleil, le Vent, la Poussière et la Cendre
Ayei constamment les veux propres et 

en santé, en employant MURINE.
Lee animaux souffrent des yeux comme 

l'être humain, or en ployé» MURINE aussi 
pour les Cher aux, Vuches, Force, Chiens, 

et autres Animaux.
Recommandé et vendu par les pharma- 

ciens et les opticiens. Ecrives pour avoir 
notre brochure sur les soins à donner aux 
yeux, à

MURINE EYE REMEDY Co 
9 Bas Ohio St. Chiago, U. S. A.
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Consultations légales, par Letarte & Rioux, avocats du barreau de Québec.

gc la livre, 
ge a livre, 
ge la livre, 
gc a livre.

AVIS IMPORTANT.—Nos correspondants que cette page intéresse sont instamment 
priés de tenir compte des règles suivantes établies par le journal: lo Seuls les abon­
nés peuvent bénéficiende ce service de consultations; c’est pourquoi toute demande 
de renseignements doit être signée, afin que nous puissions constater si le corres­
pondant est abonné; 2o Les questions doivent être adressées directement au Bulle­
tin; 3o Nos avocats consultants ne sont tenus de répondre qu’aux qu estions ordinaires, 
usuelles, concernant les lois qui gouvernent les choses de la vie rurale. Les cas 
extraordinaires, ou qui nécessiteraient une longue étude, sont choses à traiter entre 
le correspondant et les avocats; 40 Si le correspondant désire une réponse immé­
diate, par lettre, nos avocats consultants peuvent exiger des honoraires.

poussins d’un jour 
‘Le Bulletin de la 
nt de race pure, ils 
tde quelques-unes de 
ires fermes avicoles et 
atis provenir d’excel- 
ées de pondeuses. Et 
tient gratuitement en 

à la propagande du

Soulagement rapide et assuré.
57 F

POUR VOTRE COMMODITÉ
nous mettons à la disposition de la clientèle de la cam­
pagne et du district, notre service d’impression. Nous 
sommes outillés pour exécuter tous travaux d’impres- 
sions, entre autres :
FORMULES, LETTRES DE
EN-TÊTES DE LETTRES, FAIRE-PART
CIRCULAIRES, FACTURES, Étc., Etc.
Nos prix sont modiques. Demandez cotations.

Prompte livraison.

LE “SOLEIL” Ltée
(Département de l’imprimerie)

CHEQUE PERDU. — (Réponse à B. G.)— DECOUVERT LE LONG DU CHEMIN PU- 
Q. J’ai payé un versement que je devais sur mon BLIC. (Réponse à J. B.)-Q. Le chemin d'un 
terrain, au moyen d’un chèque accepté que mon rang passe au fronteau de ma terre, qui est toute 
créancier m'avait requis de lui envoyer, par lettre, en bois à cet endroit, et on me demande du décou- 
Ce chèque, parall-il, n’a jamais été reçu par mon vert le long du chemin, sur une largeur de vingt 
vendeur, et il y a déjà quatre mois de cela. Suis-je pieds, afin de faire sécher le chemin. Suis-je 
obligé de payer de nouveau ce montant, ou si la obligé de faire ces travaux? 
la lettre que j’ai reçue est une quittance de ma , ,
dette. Le chèque que là banque a accepté et qui a . _ Nous ne voyons pas d article qui impose le 
êté perdu n'étant PM présenté à la banque, ce.te découvert le lung des chemins publics, dans le code 
dernière peut-elle garder cet argent à perpétuité municipal, hors," 'article 477., Cet article n'impose 
et quand peut-elle me le remettre? pas dailleurs l'obligation d abattre les arbres le

Jne.d un chemin municipal, mais impose seulement
R. Nous croyons que notre correspondant de- 1 obligation d en abattre les branches jusqu'à une 

vrait canceler le chèque à la banque, et en faire hauteur de dix pieds du chemin. Ces travaux doi- 
émettre un autre, car il est indubitable que le vent être faits entre le 20 de juin et le 10 de juillet 
créancier n’a pas été payé, et qu'il a le droit de se de chaque année, à moins qu’il n existe un règlement 
faire rembourser la somme qui lui est due. Nous spécial dans a municipalité, nous ne voyons pas 
ne croyons pas que le débiteur soit dégagé de sa sur quel point de droit la corporation municipale 
dette par le reul fait qu’il a envoyé sa lettre puisque peut se baser pour exiger un tel découver*. R. Celut-qui détient une hypothèque sur une QUI DOIT PAYER?—(R/ponse à L. J.)—Q.

d’ailleurs il serait injuste de croire possible au CLOTURE DE LIGNE_ (pose à D DI___ propriété a le droit d'exiger du prêteur, non seule- Nous avons, dans notre village deux pompes à débiteur puisses enrichiraux dépens de son créan- o. Mon oln av."as_____________ ment un acte d’obligation qui créé l’hypothèque incendie; il est convenu sur le contrat que ces
cier en profitant d’une erreur ou d’un accident pour atowmoManT,Yone.mor C.%Ln^5^ en sa faveur, mais il peut egalement exiger que pompes ne sortiront pas en dehors de l’arrondisse-retenir un paiement justement dû. , Nous croyons que ma clôture n’est vas bonne Mai* le pretene l’emprunteur lui confie les titres de la propriété ment à moins de vingt-cinq dollars qui sera exigéque notre correspondant devrait senttendre a des Vaches qu Tom"Asaepas.c"une sause"rs afin de se rendre compte s’il n’existe aucun danger à litre de loyer. Dernièrement un propriétaire& banque à ce sujet, et que cette dernière paye a can"naedran" 3" "ne, saule pour sa créance. dont les batisses sont en dehors de notre arrondis-dette à même le montant retenu pour payer le catare sumeanovbareab Ee.ackuis.Rme --------------- sement nous a fait demander les pomper, pour *
chèque accepté. eioutre aumeante pour que les mouton» ne paaeent CHEMIN A LA CHARGE DE LA MUNICIPA- protéger contre une bâtisse voisine qui était en

_ ----- . . ci » r ... . i ... LITE?—(Réponseà A. L.—Q. Le conseil a décidé feu; nous nous sommes rendus sur les lieux deENTRETIEN D’UN PONT.- (Réponse à E. R. Les clôtures entre voisins, dit le code civil doi - à sa dernière assemblée que les chemins de la l’inccndie et ap es avoir travaillé sur les batisses 
Q. Sur ma propriété passe un cours d eau qui vent être construites suivant l usage, les règlements municipalité seraient entretenus à la charge et aux de ce propriétaire nous avons fini d’éteindre le* 
longe les terres de plusieurs de mes voisins et sur et la situation des lieux. L usage général est-il de frais de la corporation. Possibilité existerait-il flammes de la bâtisse voisine. Qui doit payer le 
lesquelles j’ai construit à mes frais et entretenu construi des clôtures dans la localité seulement d’en arriver à un amendement à ce réglement loyer des pompes, est-ce celui qui les a demandées 
depuis un pont qui sert au chemin public. Puis-je pour retenir les bêtes à cornes sur le terrain de dans le sens d’obtenir le vote des contribuables, ou celui dont nous avons fini d’éteindre le feu? 
mettre ce pont là à la charge du conseil ou des leur propriétaire, notre correspondant n est pas Admettant l’impossibilité d’amender ledit règle- 
propriétaires voisins? obligé de faire plus. C’est donc au voisin de notre ment, possibilité existerait-il d’imposer une taxe R. Il nous paraît assez clair que c’est à celui qui

R. L’article 472 du Code municipal dit que les correspondant de prendre des mesures necessaires spéciale de tant de l’arpent que les propriétaires a demandé le service des pompes à en payer la 
fossés les rigoles ou les ponts font partie des che- pour garder ses animaux chezui- possèdent devant leur propriété au prorata de ce location; même si elles ont servi à éteindre les
mina municipaux où ils se trouvent. Donc, ai unc D'UN que coûterait les frais déboursés? flammes de la bâtisse voisine; cette dernière opéra-
pont est construit sur un cours d eau pour donner —NTEU- — — —-- — -U- d t tion a été probablement faite pour empêcher les .chemin une voie libre, ce sont les propriétaires PONT—(Réponse à A. M S. B.)—Q. J’ai un R. La corporationmunicipale a le droit pren- flammes de se propager à ses propres immeubles,
tenu,I l’Entretien de ce chemin qui doivent eontri- morceau de terre en bois debout entre deux «n- dre charge de toM les chemins de la municipalité D'ailleurs, il ne peut y avoir contrat qu’avec le con-

A l'érection et a l'entretien de ce pont. Lors- cessions. A un bout de ce morceau de terre se (Art. 522 Ç. M.) et peut, par le même règlement , sentement des deux parties en cause, et s’il n’y a pas que le pont est d'une grande importance, il peut trouve un grand ruisseau qui fait mon cordon, e iexcepter les chemins de front, cest-a-dire laipeer ces tel consentement il ne peut y avoir obligation, être mis soit A la charge d’un rang, soit à. la charge le voisin qui est au bout de ce morceau de terre , chemins de front à la charge des propriétaires voi- ---------------
de la municipalité. S'il s’agit d’un ponceau qui sur l autre côté du ruisseau, voudrait me faire payer sirs, . . - . . . . ABSENCE DE MANDAT.—(Réponse à Z B.) —

• cermet au propriétaire l’accès de son terrain, il une part du pont qu il a construit sur ce ruisseau. L article u23 du Code municipal permet an au Un agent de compagnie m’a vendu une machine.
Parme la charge de ce propriétaire. Je n'égoutte pas mon terrain dans ce ruisseau, conseil sur la requête de la majorité des contribue- A la livraison j’étais absent, et l'agent a fait signerreste A la charge " ce p op ._ tandis que mon voisin s’en sert pour drainer sa blés de placer certaine chemine à la charge des inté- un billet par ma femme. J’aimerais A savoir si ce

BILLET PROMISSOIRE.— (Réponse à J.-E.A.) terre. Nous avons un chemin de réserve, et je ressés et de laisser les autres à 1 entretien de la billet, signé, sans autorisation, est valable légale-
O nâvé un billet, il y a deux ans, mais mon pensais ne pas avoir affaire a l’autre chemin, corporation. .... . ,ment?
X al P “ 0. -, otourne a ma demande. Le même voisin me demande de la clôture au bout Ajoutons que tout règlement peut Être amendé P — , . • . . ... ...créancier ne mela Pas return une Grondé fois de mon morceau de terre boisé; suis-je obligé de par un autre règlement en tous sens qui n’est pas . R. Notre client ne nous dit pas si le billet a été Suis-je oblige de payer ce Diitet une seconoe i . misgeau soit très large à cet contraire aux dispositions du Code municipal ou signé en son nom ou au nom de sa femme. Car si
bien que j'ai reçu de la poste et que ia été informé endl”' bien te e ruisseau soit large civil, du moment que l’intérêt public la femme a signé le billet en son nom et qu'elle soit
en plus que mon créancier avait retiré I argent endroit. semble l’exiger mariée en séparation de biens, le billet est absolu-
Comment faire pour rentrer en possession de ce R. Le chemin où se trouve construit le pont est-il • “.. __ ment nul. D’autre part, le défaut d’autorisation
billet? ou non un chemin public; il serait très important COLLECTION DE DETTE.—(Réponse à E. B.) du mari à la femme de signer un tel billet pourrait

R. Il serait bon de savoir si le billet a été trans- de le savoir. S'il s agit d un chemin prive auquel Q. J'ai prêté une somme de $1,000.00 à un indi- également rendre le billet illégal, car personne n'a le 
porté avant son échéance par la personne qui le notre correspondant n est pas tenu en vertu de son vidu pour payer sa terre et il m’a donné une hypo- droit de signer le nom d'un autre sans l’autorisa- 
réclame aujourd’hui. Dans la négative, c’est-à-dire contrat de vente, noue ne voyons pas pourquoi il t h èque sur sa propriété. A un certain moment mon lion de celui-ci. Mais, dans ce dernier cas, comme 
ai le billet a été transporté après son échéance, contribuerait a 1 entretien du pont dont il est ques- débiteur voulut vendre sa terre et me demanda le billet ne pourrait nullement engager les biens de 
notre correspondant a le droit d’en refuser le paie- tion ici. Si c’est un chemin public, il peut être tenu de donner quittance de l’hypothèque, ce que je fis la femme, le mari, s'il doit le montant du billet, 
ment et d’opposer à toute réclamation le reçu qu'il à 1 entretien de ce pont, s il est également tenu, à à condition qu’il me redonnât une autre hypothèque n'a aucun intérêt à en contester la légalité ? 
détient et qui établit l'acquittement de cette dette. 1 entretien du chemin. , ... sur une seconde terre qu’il possédait; mais j’ai ---------------
Dans le cas où le billet a été transporté avant la Quant aux clôtures, elles peuvent être exigibles, été trompé, au lieu d’une hypothèque il me donna INDEMNITES.—-(Réponse à A. L.)—Q. Si un 
date du paiement, il ne reste à notre correspondant même lorsque deux terrains sont sépans par une un billet promissoire et cela en 1919. Ce billet chemin de fer pour une cause quelconque, chan- 
au’un recours contre la personne qui a reçu l’argent rivière ou lorsque à mer parse, les animaux peuvent est-il encore bon et comment m’y prendre pour me ge un terminus de place, est-ce que cette compagnie 
du billet afin de le forcer au remboursement de la traverser cette rivière, et ainsi empiéter sur le ter- faire rembourser la somme qui m’est due? est obligée de payer la dépréciation que ce change-
somme ou de la remise du billet. rain du voisin et y causer des dommages. ; ment cause aux propriétés. Je crois qu’il y a déjà•omme ou — --------------- --------------- R. Le billet n’a plus aucune valeur attendu qu il eu des précédents à ce sujet?

RECOURS D’UN PROPRIETAIRE DE MOU- A PROPOS DEVALUATION.— (Répons à est prescrit par cinq ans à compter de son échéance.
mous_ (R/ponse a G. L.)—Q. Je possédais L. C.)—Q. Il y a un mois que le rôle d’évalt ation Comme il n’y a pas d’échéance de mentionner R. Nous doutons qu’il y ait eu des précédent» 
vineilcina moutons qu’un chien est venu poursui- est passé et j’étais présent à la séance du conseil sur ledit billet que nous décrit notre correspondant, ae ce genre; une compagnie de chemin de fer à 
wre une partie de la nuit, sur ma propriété. J’ai tenue à cette occasion. Les évaluateur* ont re- nous sommes d’opinion que ce billet est un biniet moins de conventions contraires, ne nous paraît 
tué le chien qui était en train de dévorer un de mes monté mon évaluation de $300.00 et je suis le seul à demain le. Mais si notre correspondant ne la pas nullement obligée de payer des indemnités parce 
montons et’je connais le propriétaire de ce chien, dans le rang qui ait subi cette augmentation. Je réclamé depuis plus de cinq ans, il a grande chance ■ qu’elle déplace ses gares; pas plus qu’elle n’aurait 
Il me manque cinq moutons; deux qu’on a trouvés me trouvais déjé trop élevé. Comment devrais-je qu’il ne puisse réussir sur ledit billet. Cependant, le droit de réclamer des indemnités des propriétai- 
strangle et trois dont on n’a retrouvé aucune m’y prendre pour faire rétablir mon évaluation nous tenons à dire que notre correspondant au heu res dont les immeubles prennent de la plus value
trace. Ai-je le droit de réclamer pour les trois d’une façon raisonnable? de poursuivre sur le billet peut poursuivre pour prêt parce qu’elle établie un terminus près d’eux.
moutons qu’on ne peut pas trouver? R. Notre correspondant est en retard cette année et ainsi éviter les effets de la prescription. Sous son

, . pour faire réviser son évaluation. En effet, suivant serment son dé biteur devra admettre 1 existence
R. Il est indiscutable que notre correspondant l’article 662 du Code municipal, la demande du pro- de 1 a dette, et sera en conséquence forcé de m payi • 

avait le droit de tuer le chien qu’il a trouvé sur sa priétaire, pour faire réviser son évaluation, doit Au surplue, notre correspondant ne peut prétendr 
propriété, en train de dévorer ses moutons. Il est, être faite le ou avant le jour fixé pour l’examen du obtenir jugement sans débourser que que < 10=" 
aussi vrai que, connaissant le propriétaire du chien, rôle par le conseil, par demande écrite ou verbale- pour 1 obtenir.
il peut faire payer les dommages qu'U a soufferts, ment devant le conseil, lorsque le rôle est examiné rr.aev — p .
Mais il doit faire la preuve aussi évidente que par celui-ci. Notre correspondant ne nous dit pas ELARGISSEMENT —M ME—-. (K | .
possible que c’est le chien en question qui est 1 au- si, à la séance du conseil, il a demandé la révision à H. 1 )~Q- En 1924 un conseil de paroisse décida 
teur de ces méfaits; noua croyons que les preuves de l’évaluation de ses biens, et nous supposons qu'il d élargir le chemin public d un seul cote sur une 
de présomption sont tellement fortes quant aux ne l’a pas fait, ignorant la procédure à suivre, dans largeur de cinq Pieda \ Dans le temps aucune 
moutons trouvés étranglés dans son champ, il a un tel cas. Advenant que l’évaluation serait exa réclamation n’a été faite par es proprietaires.ges 
raison de réclamer des dommages pour ceux-là. gérée, le conseil, à sa séance générale annuelle a le terrains affectés, mais, dernièrement, un contri- 
Mais quant aux moutons qui sont complètement devoir et le pouvoir de la rectifier. buable a réclamé une indemnité pour la bande de
disparus, nous croyons qu'il est assez difficile d'en Si l’évaluation de notre correspondant est basée terrain que nous lui ayons enlevée en construisant 
réclamer la valeur au propriétaire du chien, à moins sur la valeur réelle de ses biens-fonds, il ne peut s'en le chemin. La municipalité est-elle obligée de 
de prouver que ce chien a été yu à la poursuite deses plaindre, même si ces voisins ne sont pas évalués payer apres deux ans.
moutons, et que le propriétaire, malgré les recher- sur la même base; mais il est indiscutable qu’un R. Le délai de deux ans ne peut être invoqué 
ches raisonnables n’a pu en retrouver les traces. contribuable peut, dans ce cas, contester le rôle comme prescription même par une municipalité qui 

d'évaluation en bloc, comme n’étant pas basé sur s’empara, sans son consentement, de partie du 
l’article 650 du Code municipal. trerrain d’un contribuable. Seul le premier chemin

—------------ est gratuit, ensuite, si la corporation juge à propos
CHARITE PUBLIQUE.—(Réponse à P. F.)— d’é hrgir la vei? publique il doit indemniser les pro-

Q. Je voudrais savoir si une municipalité qst tenue priétaire»dont cet élargissement affecte le terrain, 
de fournir les choses nécessaires à un individu Cette indemnité peut être basée sur l’appréciation 
qui est amputé d'vn bras et incapable de gagner d'arbitre, et les évaluateurs peuvent agir comme 
sa vie et celle de sa famille. Le conseil peut-il tels pour la municipalité, 
passer une résolution à cette fin, bien que plusieurs ---------------
contribuables s’y opposent? DECOUVERT.—(Réponse à L. C.)—Q- J’ai

. . des arbres d’ornement sur mon emplacement dans
R. Le Code municipa. permet aux corporations le village. Les branches de ces arbres dépassent 

de venir en aide aux indigents qui habitent sur son la clôture et s’étendent au-dessus du chemin 
territoire, mais il n'en fait pas un devoir à la muni- Le conseil a -t-il le droit de couper tout ce qui 
ciaplité. En effet, nous voyons à l’article 358 du dépasse la clôture en fait de branches, pour per- 
Code municipal que la corporation peut, par simple mettre à une compagnie de poser ses fils? 
résolution, subvenir à I aide et au soutien des per­
sonnes pauvres de la municipalité et qui, en raison R. Nous voyons au Code municipal qu’une 
de l’âge ou de l’infirmité ou d’autres causes sont municipalité a le droit de passer des règlements 
Incapables de gagner leur vie. Ce pouvoir peut pour empêcher d’abattre ou de mutiler les arbres 
s’exercer sans que la corporation ait à prendre le long de la voie publique; mais aucune munici- 
l’avis des contribi ■ palité de nous semble autorisée par la loi à agir

-------- au contraire. Dans notre opinion, la corporation
QUI DOIT AVL— ... ~ONTRAT? —(Réponse peut seulement se,prévaloir de l'article 477 C.M 

à S. L.)—Q. J’ai prêté une somme d’argent à un et ordonner que les arl res cro » nt près de la voie 
individu pour acheter une terre et il m’a donné put lique soient émondés ou taiin s jusqu’à dix pieds 
une hypothèque sur sa propriété, pour garantir ma de hauteur et cela par leurs propriétaires entre le 
dette. Je voudrais ravoir à qui appartient le con- vingtième jour de juin et le dix de juillet de chaque 
trat, si c’est au prêteur ou à l’emprunteur? année
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